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NOUS DEFENDRONS L’IDEE D’UN 
SYSTEME DE RETRAITE 

En 2006 vous nous avez donné un siège au comité de France Galop, depuis l’Association des 
Entraineurs-Propriétaires a obtenu une augmentation des allocations, a initié la création des gros 

Handicaps et a contribué à la mission Augereau lancée par le Premier Ministre

Il n’existe pas de système de retraite financée par
l’institution, à l’image de celle des jockey. Les
retraites d’exploitants agricoles ne sont pas en
adéquation avec notre métier. Cette situation est
inacceptable.
Nous défendrons l’idée d’un système de retraite Nous défendrons l’idée d’un système de retraite 
financé par la création d’une prime aux partants et 
permettant aux entraîneurs de capitaliser.

Ce dispositif est nécessaire et indispensable à 
notre profession !

Nos voisins européens participent de plus en plus
souvent aux courses françaises, mais cela ne doit pas
se faire au détriment de nos chevaux.
Nous voulons un programme national réservé
aux chevaux entrainés en France, comme cela se fait
pour tous les sports.
En parallèle nous conserverons un programme En parallèle nous conserverons un programme 
international afin d’assurer l’amélioration de la race et 
de préserver le prestige du savoir faire français.

Nous voulons aussi réformer le système des «exclus»,
afin n’être plus exclus de nos courses.

Il existe un fonds de réserve d’allocations d’un
montant de 18 millions d’euros qui permettrait
d’augmenter fortement les allocations des courses à
réclamer et handicap, qui financent le système, et
de rattraper le retard d’allocations qu’elles ont pris
depuis quinze ans.
Il est indispensable que toutes les courses PHH, àIl est indispensable que toutes les courses PHH, à
Paris comme en province, soient rémunérées de
façon identique : « mêmes conditions, mêmes
allocations. »
Ces mesures produiront un cercle vertueux dans 
lequel le propriétaire sera encouragé à réinvestir et 
l’entraineur pourra facturer des pensions à la 
hauteur de ses charges.hauteur de ses charges.

Aujourd’hui il y a des chevaux partout en France,
nous voulons leur donner des opportunités de
courir toute l’année au plus près possible de leur
lieu d’entrainement. Les déplacements sont trop
couteux pour les entraîneurs.
Augmenter le nombre des réunions de courses est
une bonne chose car elle enrichit notre filière,une bonne chose car elle enrichit notre filière,
maintenant il faut adapter le programme de ces
réunions aux effectifs présents dans chaque région.

OPTIMISONS L’ORGANISATION DES COURSES 
DANS TOUTES LES REGIONS

FAVORISONS LES CHEVAUX 
ENTRAINES EN FRANCE 

NOUS DEMANDERONS PLUS DE JUSTICE DANS
 LA REPARTITION DES ALLOCATIONS

Vous avez besoin de vrais représentants à France Galop
Votez pour les listes de l’AEP ! 


